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Un parking rénové
La touche finale du parking de la salle des 
fêtes a été apportée avec la plantation 
d'une douzaine d'arbres et 300 m²  
d'espaces verts.

EN IMAGES
RETOUR

Commémoration
Les enfants des écoles 
vifoises ont entonné  
la Marseillaise à l’occasion  
des commémorations  
du 11 novembre.

Méli-mélo de contes
Une vingtaine d'enfants et parents 
ont assisté aux récits de contes 
de la Compagnie La Parlote à la 
médiathèque Champollion-Figeac.

Chantiers jeunes
Lucie, Camille, Loann, Wassim, Enzo, 
Amine et Tristan ont participé au 
dernier chantier jeunes de l’année à 
l’Espace Mouvement.
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ÉDITO

Guy Genêt,
Maire de Vif

Après un élan d’espoir suscité par l’engouement d’un très grand 
nombre de Français pour la vaccination, la crise sanitaire semble 
malheureusement se réinviter dans le quotidien des Français en 
cette fin d’année.

Espérons que notre couverture vaccinale et le retour à des 
gestes barrières quelque peu délaissés, nous permettent de 
passer des fêtes de fin d’année les plus sereines et les plus 
heureuses possibles.

Nous avons fait le choix de l’optimisme et du retour à la 
convivialité en maintenant le marché de Noël, et nous espérons 
que la cérémonie des vœux à la population pourra se tenir. 
Malheureusement nous avons dû nous résoudre à annuler le 
« repas des têtes blanches » tant attendu.

Nous ne pouvons prendre aucun risque avec nos ainés, il en va 
de notre responsabilité. A la place, nous organiserons, comme 
l’année dernière, une distribution de « colis saveurs » et ceux qui 
ne souhaiteront pas récupérer leur colis auront la possibilité d’en 
faire don à une association caritative. 

En cette fin d’année, je n’oublie pas les plus fragiles d’entre 
nous, celles et ceux qui se sentent isolés, qui rencontrent des 
difficultés financières, des problèmes de santé. Je tiens à saluer 
le formidable travail effectué par le CCAS et ses équipes, celui du 
personnel de l’EHPAD, et celui des associations qui œuvrent pour 
les plus démunis, notamment le secours catholique et le secours 
populaire.

La Ville reste, et restera auprès d’eux pour les accompagner.

Cette solidarité exercée par l’immense majorité des Vifoises et 
des Vifois est parfois ternie par le comportement intolérable de 
certains individus qui salissent l’image de notre commune en 
multipliant les actes d’incivilités. Nous travaillons en partenariat 
avec les services de l’État, pour répondre fermement à ces 
comportements et à leurs auteurs.

J’invite néanmoins chacun à la retenue et à ne pas stigmatiser 
« les jeunes ». Notre jeunesse, dans son immense majorité, est 
formidable, enthousiaste et surtout porteuse d’espoir. Travaillons 
ensemble, élus de tous bords et services, à une réponse ferme 
aux incivilités, aux nuisances et aux dégradations, en étant 
constructifs et volontaires.

Je vous souhaite à toutes et tous de belles fêtes de fin d’année. 
Prenez soin de vous et de vos proches.
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Après une année 2020 marquée 
par une programmation 
culturelle en berne, la 5e édition 
du festival théâtre et mots  
« Tu peux l’ouvrir » organisé par 
la Ville de Vif, en partenariat 
avec le Département de l’Isère 
et Grenoble-Alpes Métropole, 
était placée sous le signe des 
retrouvailles.

Du 14 au 20 octobre, différentes troupes 
se sont succédées sur les planches de 
la salle des fêtes du bourg de Vif. La 
programmation riche et variée a permis de 
toucher tous les publics. De Place Dupuy, 
interprété par Germe de Mil, aux spectacles 
théâtraux pour enfants en passant par 

le show d’improvisation humoristique et 
participatif de la ligue Impro38, le public en 
a pris plein les mirettes.
En ouverture du festival, les résidents de 
l’EHPAD Clos Besson et leurs familles ont 
même eu droit à un spectacle leur étant 
entièrement dédié.

Le Musée Champollion a quant à lui 
été l’hôte d’un spectacle théâtral 
de déambulation où Jean-François 
Champollion, Jacques-Joseph et Zoé 
Champollion-Figeac ont plongé le public 
dans l’intimité de leurs vies au sein de la 
maison de maître.

CULTURE

Tu peux l’ouvrir : retrouvailles  
entre public et comédiens

Depuis la fin des vacances d'automne, 
l'aide aux devoirs a repris dans les 
locaux de l'espace jeunes et durera 
jusqu'aux vacances d'été. Ce service est 
proposé pour les jeunes collégiens de 
17h à 19h avec des jours dédiés suivant 
les niveaux. Le lundi soir est consacré 
aux 6e et 5e et les mardis et jeudis soir 
aux 4e et 3e. Cet accompagnement 
est proposé gratuitement dans la 
limite des 14 places disponibles. 
Accompagnés par 2 adultes, les jeunes 
peuvent travailler dans de très bonnes 
conditions et les parents souffler un peu, 
car il n’est plus à prouver que le moment 
des devoirs avec un ado peut parfois être 
un moment de fortes tensions. 

> Plus d'information :  
responsable.jeunesse@ville-vif.fr

DES LIVRES POUR 
NOS ÉCOLIERS

La municipalité a reconduit la remise 
de livres aux enfants des groupes 
scolaires vifois à l’occasion des fêtes 
de fin d’année. Anne-Sophie Ruelle, 
Adjointe déléguée à l'éducation et à la 
jeunesse et Colette Roullet, Adjointe 
déléguée à la culture, étaient présentes 
pour partager ces moments de joie. 
Afin de soutenir le commerce local, 
tous les ouvrages ont été commandés 
auprès de la librairie l’Esprit Vif. À 
tous les jeunes Vifois, la municipalité 
souhaite une bonne lecture et de 
joyeuses fêtes de fin d’année.

UNE ÉTROITE 
COLLABORATION 
ENTRE VILLE ET 
COLLÈGE



05 | ACTUALITÉ

PLACE DES ONZE OTAGES : UNE 
PLACE POUR TOUS LES USAGES

Si la place est devenue en partie piétonne 
à proximité des bars et des restaurants, 
des places de stationnement en zone 
bleue ont été conservées en plus d’un 
dépose-minute, d’une place réservée aux 
personnes à mobilité réduite et d’une 
autre pour les livraisons. Cette décision 
prise par la municipalité fait suite au 
souhait, pour 67% des répondants, de 
conserver un accès en voiture. Les piétons 
peuvent quant à eux aller et venir en 
toute quiétude des deux côtés de la place. 
La touche finale a été apportée avec la 
remise en eau de la fontaine.

UNE CIRCULATION ADAPTÉE
Le sens de circulation des rues Louise 
Molière et Desaix a été adapté afin de 
fluidifier le trafic en centre bourg (voir plan 
ci-contre).

Du nouveau  
rue Champollion et place des Onze Otages
Depuis début décembre, le centre bourg de notre commune a connu plusieurs changements 
dans la rue Champollion et sur la place des Onze Otages. L’objectif est de favoriser 
les déplacements doux tout en valorisant le tissu économique local et ses nombreux 
commerces. Des aménagements qui font suite à la grande consultation menée au printemps 
2021 avec plus de 700 répondants.

RUE CHAMPOLLION : 
PIÉTONNISATION LE VENDREDI 
ET LE SAMEDI DE 9H À 13H

La rue Champollion est un sujet clivant de 
la dernière consultation : 51% favorables à 
une zone piétonne et cycliste et 49% pour 
une zone de rencontre.
Soucieuse de proposer une solution qui 
convienne au plus grand nombre, la Ville 
de Vif procède à la piétonnisation de la 
rue Champollion (du n°1 au n°45) jusqu’au 
croisement avec la rue du Portail Rouge 
chaque vendredi et chaque samedi de 
9h à 13h. Vous pouvez ainsi effectuer vos 
achats chez les commerçants et sur le 
marché en toute sécurité. Une barrière 
amovible a été installée au début de la 
rue, côté place de la Libération. Le reste 
du temps, la rue Champollion devient une 
zone de rencontre limitée à 20 km/h avec 
une priorité donnée aux piétons et aux 
cyclistes.
Un bilan de cette démarche sera réalisé 
dans un an pour un éventuel ajustement 
des plages horaires.

Zone piétonne

Zone de rencontre

Modification du sens
de circulation

Zone bleue
Stationnement limité à 1h30

TRAVAUX



Après une annulation en 2020 marquée 
par l’épidémie de Covid, le cru 2021 a 
rassemblé de nombreux amateurs de 
gastronomie. Les 4 000 visiteurs ont pris 
du plaisir à parcourir les allées de la salle 
polyvalente Louis Maisonnat. Ils n’ont 
eu que l’embarras du choix pour faire le 
plein de mets de qualité proposés par la 
cinquantaine de producteurs locaux. Un 
véritable festival de délices et de bonheur 
gustatif.

La Ville de Vif a tenu à afficher son soutien 
à cet évènement incontournable, et au 
tissu associatif local en règle générale, 
avec la présence de Yasmine Gonay, 
Adjointe aux associations, et Sébastien 
Grivel, Conseiller délégué aux associations 
sportives, lors de la soirée d’inauguration.

ÉVÈNEMENTIEL

Le salon de la gastronomie 
repart de plus belle
Quoi de mieux qu’une extase des papilles en ces temps difficiles ?  
C’est dans une ambiance chaleureuse et conviviale que s’est tenue  
la 28e édition du salon de la gastronomie, organisé par l’USVG Volley  
et ses nombreux bénévoles, les 26, 27 et 28 novembre.

vif  mag / n° 24 / décembre 2021

06 | ACTUALITÉ

VIF DANS UN JEU 
DE SOCIÉTÉ

Le nom de Vif est désormais associé à 
un jeu de société !
Son nom ? Circino (du latin 
« Boussole »), le chasseur de trésors.
Ce jeu de plateau intergénérationnel, 
accessible dès 6 ans, vous embarque 
dans une chasse au trésor tout 
en partant à la découverte de 36 
communes iséroises.
Circino est disponible en libre accès :
- à la ludothèque du Centre social,
- à la médiathèque Champollion-
Figeac,
- à l’EHPAD Clos Besson.

Le jeu est également en vente dans 
notre commune chez Étincelle  
au 1 rue Champollion.

MOBILITÉ DOUCE : 
LA VILLE DE VIF 
VOUS ACCOMPAGNE !
Promouvoir l’utilisation des mobilités 
respectueuses de l’environnement et 
notamment du vélo, outil précieux au 
service de la transition écologique est 
l’un des objectifs de développement 
durable identifié par les élus 
communaux. 

Pour cela, depuis le mois d’avril, la 
Ville de Vif vous propose une aide 
financière d’un montant de 100 € 
pour l’achat d’un vélo à assistance 
électrique (VAE) neuf et datant de 
moins de 6 mois. 
Le bilan de cette 1re année est très 
positif : un véritable engouement s’est 
révélé pour ce dispositif d’aide car pas 
moins de 60 dossiers ont été traités 
et accordés. Pour rappel, tous les 
Vifois sont éligibles au dispositif, sans 
condition de ressources. Les dossiers 
de demande de subvention sont 
disponibles sur demande à l'accueil de 
la mairie et en téléchargement sur le 
site internet de la commune  
(https://www.ville-vif.fr).
L’opération sera bien évidemment 
reconduite en 2022. Les budgets ont 
déjà été inscrits. 
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SOCIAL

CITOYEN

Du côté de l’EHPAD 
Clos Besson

Anniversaire de Thérèse Loeffler, 106 ans, 

doyenne des lieux

Plantation d’un cerisier offert par Anne-
Marie Brédy, fille d’une ancienne résidente

Concours de 

pâtisserie 

inter-unités 

avec remise de 

diplôme

Bien que la prudence reste de mise, de 
nombreuses activités continuent d’être 
proposées aux résidents de l’EHPAD Clos 
Besson.

La traditionnelle cérémonie d’accueil des 
nouveaux habitants s’est déroulée en 
mairie le 27 novembre dernier. Les élus 
ont ouvert les portes de la salle du conseil 
municipal afin de recevoir les personnes 
qui se sont installées sur Vif dans les 12 
derniers mois. 

Le Maire, Guy Genêt, a commencé par 
les remercier d’être venus si nombreux 
et d’avoir ainsi fait un premier acte de 
citoyenneté en témoignant de l’intérêt à 
la ville. Il a ensuite présenté de manière 
succincte le territoire vifois, le patrimoine 
et les grands projets pour l’avenir. 

Entouré de ses 8 adjoints et du délégué 
aux infrastructures scolaires, à la 
mobilité et à la police municipale et 
vidéoprotection, le Maire s’est prêté au 
jeu des questions-réponses. C’est dans 
une ambiance conviviale qu’il a ensuite 
remis à chaque participant une mallette de 
bienvenue contenant de la documentation 
communale et métropolitaine ainsi 
que quelques objets du quotidien 
forts pratiques comme un disque de 
stationnement ou bien une gourde. 

Nouveaux arrivants  
Les élus ont accueilli les Vifoises et Vifois nouvellement installés sur la commune.



CULTURE
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Lancée par l’équipe municipale, cette 
nouvelle initiative est un projet de fresque 
triennal. « L’objectif de ces fresques 
est de faire connaître certains lieux à la 
population, qu’elle soit vifoise ou d’ailleurs, 
de donner un autre regard sur ces lieux… » 
mentionne Colette Roullet, Adjointe à 
la culture, au patrimoine, au tourisme, 
à l’évènementiel et à la médiathèque. 
Ces fresques murales mettent aussi en 
lumière la spécificité des lieux de manière 
artistique.

EXPLOSION DE COULEURS
La première fresque a été réalisée sur la 
façade de l’école de musique. Un cadeau 
d’anniversaire avant l’heure puisque 
l’école va fêter son 30e anniversaire au 
printemps prochain. L’idée de renouveler 
la fresque avait déjà germé au sein de 
l’équipe de musique. C’est pourquoi la 
proposition de l’élue à la culture a tout 
de suite enthousiasmé l’équipe. Celle-ci 
a travaillé en étroite collaboration avec 

l’illustrateur Mister Couleur et l’élue. « Sur 
une demande de couleurs assez vives, 
quelques contrastes, l’idée était que ça 
ressorte de loin pour la voir du bout de la 
rue » dévoile-t-il.  De cette explosion de 
couleurs, un colibri surgit d’une portée de 
musique. 

Actuellement, Mister Couleur travaille 
sur les esquisses de la prochaine fresque 
prévue près de la Salle Polyvalente Louis 
Maisonnat. Alors, restez attentifs !

> Retrouvez l'interview vidéo sur ville-vif.fr 
rubrique "Toutes les actualités"

Coup de pinceau dans la ville

JAZZ À VIF, 
SPÉCIAL 30 ANS

Pour les 30 ans de l’école de Musique 
de Vif, le Festival Jazz à Vif vous 
propose un programme de choix.

Pendant toute la journée du vendredi 
28 janvier, le jazz sera à la fête et 
partira à la rencontre des Vifois : les 
5 musiciens du groupe « La Popote à 
Papa » déambuleront dans les allées 
du marché, puis se rendront au collège 
pour proposer un petit moment de 
jazz aux collégiens. Ils se produiront 
ensuite à l’EPHAD et se dirigeront enfin 
vers l’entrée de la salle des fêtes pour 
l’ouverture du festival.

Deux concerts se dérouleront vendredi 
et samedi soir ainsi qu’une scène 
ouverte le samedi après-midi. Les 
six groupes de jazz qui se produiront 
viennent d’horizons très variés. Le très 
flamboyant et local Tahina Jazz Band, 
qui ravit chaque année le public, sera 
exceptionnellement accompagné le 
vendredi soir d’un célèbre musicien de 
la région, Malcom Potter. Ce chanteur 
et contrebassiste de talent se produira 
en outre avec son quintet le samedi 
soir. Une occasion unique de découvrir 
à Vif des musiciens de grande classe ! 

> Concerts : 28 et 29 janvier 2022 
Informations : amvif.fr 
facebook.com/jazzavif

Pour la première année, Vif débute une campagne de street art à 
travers la ville. Cet automne, une fresque a été réalisée sur la façade 
de l’école de musique.



ÉVÉNEMENT

Quand la fête du jeu 
bat son plein
 
C’est sous un soleil radieux que s’est tenue la fête du jeu 
samedi 25 septembre à l’espace Olympe de Gouges. Après une 
annulation l'an passé en raison du Covid-19, l'édition 2021 a 
attiré plus de 200 participants.

Petits et grands ont été conquis par le thème « Chevaliers, princesses et dragons » 
concocté par les équipes du CCAS, du Centre social et de la médiathèque 
Champollion-Figeac. Sans oublier l’implication et le dévouement des équipes de 
bénévoles.

La journée était notamment organisée autour d’une grande chasse au trésor où 
chaque enfant parcourait, à l’aide d’une carte, les différents stands et ateliers, en 
compagnie de ses parents. C’est à travers cette journée ludique et conviviale que 
le public a pu apprécier la diversité des jeux proposés par la ludothèque du Centre 
social.
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Après une édition annulée en 
2020, le marché de Noël s’est 
tenu le 4 décembre dernier au 
centre bourg. Le Père Noël est 
venu rendre visite aux Vifois 
avec quelques friandises.  
 
Malgré une météo capricieuse, le centre 
bourg de Vif était animé ce premier samedi 
de décembre. La place de la Libération, 
la rue Champollion et la place des Onze 
otages ont accueilli les 36 stands du 
marché de Noël, en complément des 
commerçants locaux. Bijoux, vêtements 
chauds ou petite restauration étaient 
notamment proposés. 

UN MARCHÉ ANIMÉ 
L’après-midi a été ponctuée d’animations. 
Le public a pu profiter d’une balade 
en calèche ou d'une borne à selfie, 
animations organisées par le club des 
commerçants vifois. Les plus jeunes ont 
pu se transformer en princesse ou en 
lion après un arrêt au stand maquillage. 
Et cette année, le cirque était à l’honneur 
avec le jongleur de feu de la Compagnie 
Fépal Guguss. Pour clôturer la soirée, une 
déambulation de deux anges illuminés sur 
échasse a ravi les spectateurs.

Les festivités de Noël :  
marché pluvieux, marché heureux !  



UN ÉCLAIRAGE  
PUBLIC, ÉCONOME 

ET SÉCURISANT

VOIRIE
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L’éclairage public représente 
une source de dépenses de 
fonctionnement importante 
pour les collectivités  
locales, et la commune de Vif 
n’échappe pas à cette règle. 

23 communes de la métropole grenobloise se sont engagées 
dernièrement à moderniser leur éclairage public, mais à Vif, cela fait 
bien longtemps que la question a été abordée et traitée. 

Une prise en compte précoce  
de la nécessité d'un éclairage adapté

Éclairer la ville, c’est avant tout répondre 
aux besoins des migrations quotidiennes 
l’hiver, en début ou en fin de journée, au 
moment où l’éclairage naturel fait défaut 
alors que les usagers évoluent dans un 
environnement complexe, aux interac-
tions multiples. Piétons, cyclistes, automo-
bilistes, bus et poids lourds se partagent 
l’espace urbain.  
 
C’est à ce moment qu’il faut éclairer suf-
fisamment pour permettre d’anticiper, de 
réagir et éviter l’accident. Après cette  

période d’affluence, lorsque la majorité 
des usagers a regagné son domicile, le 
trafic se fait plus fluide, plus prévisible, et 
le niveau d’éclairage est moins critique. Il 
peut être abaissé dans de larges proportions.  
 
Réduire les sur-éclairements, adapter la 
puissance à chaque période de la nuit per-
met de réaliser des économies substan-
tielles, et participe grandement à la baisse 
de la pollution lumineuse.  
MOINS DE LUMIÈRE = MOINS D’ÉNERGIE = 
MOINS DE POLLUTION. 

Les réductions de puissance permettent 
également de répondre aux obligations du 
Maire, et notamment à l’article L. 2212-2 
du Code Général des Collectivités Territo-
riales par lequel le Maire a pour mission 
de veiller à « la sûreté et la commodité du 
passage dans les rues, quais, places et 
voies publiques », ce qui comprend  
notamment « l'éclairage ».

La commune de Vif a fait le choix d’un 
éclairage intelligent et innovant sur 
l’axe piétons et cycles de la voie de 
contournement (avenue d’Argenson), 
en installant 67 points lumineux avec 
détection de présence et abaissement 
de puissance (mise en place de lanternes 
fonctionnant à 10 % de leur puissance 
totale lorsque personne n’est présent, 
avec montée à 100 % dès qu’un usager 
est détecté, puis abaissement progressive 
de nouveau à 10 %). 

Tous les projets d’éclairage public 
mettent en œuvre des solutions LED, 
permettant une réduction forte de la 
puissance installée, et bénéficiant en 
outre d’une réduction de puissance de 50 
à 60 % au milieu de la nuit, pendant une 
durée de 6 à 8 heures selon les secteurs 
(abaissement entre 22h et 4h voire 6h du 
matin). 

Ce sont 23 projets qui ont permis le 
remplacement de 258 luminaires, 
représentant 21 % du parc, et permettant 
une baisse des consommations de 75 % 
sur les axes concernés. 

En 2012 Depuis 2013 Au total
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Et à l'avenir ?
Le programme 2021-2022 prévoit quant à lui le remplacement de 80 nouvelles 
lanternes. En termes de bilan global, les matériels installés pour éclairer les voies 
publiques et assurer la sécurité des usagers vifois ont permis d’observer les baisses 
suivantes :

Cette politique de remplacement et d’abaissement de puissance systématiques per-
met de garantir la sécurité des usagers et riverains, tout en répondant aux attentes 
environnementales et en diminuant sensiblement la facture d’énergie.

L’éclairage public représentait 34,6 %  
du budget électricité global de la ville,  
à savoir 81 525 € pour l’éclairage public.

L’éclairage public ne représentait plus 
que 27,7 % du budget électricité global 
de la ville, à savoir 68 206 € pour l’éclai-
rage public.

 

Jean-Marc Grand,  
Adjoint aux travaux, espaces 
verts, accessibilité, risques 
naturels et technologiques
 

" Les fêtes de fin d’année sont l’occasion 
pour toutes les communes, et ce, quelle 
que soit leur importance, d’habiller 
les rues de lumières, scintillantes, 
clignotantes, or ou argent, ou bien 
encore colorées. Initiées par la mairie, 
les décorations lumineuses de Noël 
sont à l’étude dès le mois de janvier, 
les études réalisées et présentées aux 
élus en mars et l’installation est lancée 
fin novembre.

À Vif, nous fonctionnons pour une 
trentaine de motifs grâce à un principe 
de location d’illuminations fournies et 
posées pour 3 ans. Nous complétons ce 
dispositif de location avec environ 80 
motifs supplémentaires appartenant 
à la commune. Tous sont répartis sur 
le territoire de manière à décorer le 
centre bourg mais aussi les hameaux 
les plus éloignés. Tous les éléments 
sont de technologie LED et permettent 
de maîtriser notre consommation et 
donc les coûts de l’énergie. "

LE MOT 
DE L’ÉLU

En 2013 En 2019

La gestion de l'éclairage public :
un bénéfice pour la biodiversité 
La maîtrise de l’éclairage est un bénéfice considérable pour 
l’épanouissement de la biodiversité dont on connait désormais la 
fragilité et le déclin. 

Le saviez-vous ?  
Les éclairages perturbent les migrations nocturnes des rouges-gorges, des grives et 
des alouettes ! Que pour le petit rhinolophe, une espèce de chauve-souris menacée 
en Rhône-Alpes, une zone éclairée représente une barrière infranchissable ? Que 
lorsqu’ils les traversent, les zones éclairées peuvent aveugler de nombreux animaux 
nocturnes pour une durée pouvant aller de plusieurs minutes à plusieurs heures ? 
L’éclairage public et plus largement l’ensemble des éclairages extérieurs constituent 
une source majeure de pollution lumineuse qui participe à la réduction de la biodi-
versité. Les flux lumineux nocturnes permanents altèrent les cycles biologiques de la 
faune et de la flore. L'objectif est donc de préserver les espaces naturels, agricoles et 
forestiers et de renforcer les corridors écologiques.

POUVOIR OBSERVER LES ÉTOILES

Si assurer la sécurité routière et celle des riverains est la première motivation 
pour éclairer, un éclairage public systématique et non maîtrisé peut avoir 
des conséquences sur la santé humaine. Aujourd'hui, 99 % de la population 
européenne vit sous un ciel entaché d'une pollution lumineuse et 60 % ne 
peut plus voir la voie lactée. Or, cette perte du ciel nocturne, spectacle naturel 
ancestral qui nous rattache à l'univers, peut provoquer un dérèglement de nos 
rythmes biologiques. 



Évolution du service  
de collecte des encombrants

SÉCURITÉ 
HIVERNALE 
 

Quand et comment mettre les chaînes ?
1. Il est conseillé de mettre vos chaînes quand la chaussée  

est enneigée, même en l’absence d’un panneau 
« équipements spéciaux obligatoires ». 

2. N’attendez pas le dernier moment pour installer vos 
chaînes, pour ne pas risquer de vous retrouver bloqué  
et gêner le passage des autres véhicules.

3. Pour l’installation, choisissez de préférence une aire plane 
avec de la place pour ne pas vous mettre en danger,  
ni gêner la circulation. Veillez à porter un gilet 
rétroréfléchissant. 

4. Pensez à retendre les chaînes après quelques kilomètres.

5. L’usage de chaînes sur route sèche est interdit. Cela abîme    
 les routes et peut par ailleurs détériorer vos chaînes ou  
 votre véhicule.

LES PNEUS HIVER 
Pour être considérés comme pneus hiver, les pneus  
doivent comporter les deux marquages suivants :  
le symbole alpin (ci-contre) complété par les lettres  
« M+S », « M.S » ou « M&S ». 
Jusqu’au 1er novembre 2024, les pneus uniquement  
marqués « M+S », « M.S » ou « M&S », sans le symbole  
alpin, sont tolérés. Au-delà, l’achat et l’utilisation de  
ces pneus restent possibles, mais vous devez alors avoir  
dans votre véhicule, en plus, des chaînes pour circuler  
du 1er novembre au 31 mars dans les zones concernées.

Si votre véhicule est équipé de pneus à clous,  
vous êtes exonéré des obligations d’équipement. 

LES CHAÎNES 
Il s’agit de chaînes à neige métalliques ou de dispositifs antidérapants  
amovibles équivalents, comme les chaînes à neige textiles (« chaussettes »).

CE QUI NE 
CHANGE PAS

DES ÉQUIPEMENTS OBLIGATOIRES 
DU 1ER NOVEMBRE AU 31 MARS

QUELS ÉQUIPEMENTS 
CHOISIR ?

CE QUI 
CHANGE

CONSEIL
Avant de partir,  

exercez-vous  
à monter 

les chaînes et  
pensez à vous 

munir de gants  
et d’une lampe  

frontale.

Du 1er novembre au 31 mars, dans certaines zones  
des massifs montagneux signalées par les panneaux  
ci-contre, votre véhicule (voiture de tourisme, utilitaire léger 
ou camping-car) doit :

•  disposer dans le coffre de chaînes à neige  
(ou dispositifs équivalents) permettant d’équiper  
au moins deux roues motrices ; 

• ou être équipé en permanence de quatre pneus hiver.

Les éventuels manquements à cette obligation ne seront 
pas sanctionnés la première année de la mise en place de ce 
dispositif, soit du 1er novembre 2021 au 31 mars 2022.

Une réglementation particulière s’applique aux poids lourds, 
autobus et autocars. Rendez-vous sur le site de  
la Sécurité routière pour en savoir plus. 

Sur des routes présentant le panneau  
« équipements spéciaux obligatoires » (ci-contre),  

vous devez installer des chaînes à neige 
sur vos pneus si la route est enneigée (et pas  

simplement les avoir dans le coffre).  
Les pneus hiver sont également admis,  

sauf mention « chaînes à neige obligatoires ».

Quand et comment mettre les chaînes ?
1. Il est conseillé de mettre vos chaînes quand la chaussée  

est enneigée, même en l’absence d’un panneau 
« équipements spéciaux obligatoires ». 

2. N’attendez pas le dernier moment pour installer vos 
chaînes, pour ne pas risquer de vous retrouver bloqué  
et gêner le passage des autres véhicules.

3. Pour l’installation, choisissez de préférence une aire plane 
avec de la place pour ne pas vous mettre en danger,  
ni gêner la circulation. Veillez à porter un gilet 
rétroréfléchissant. 

4. Pensez à retendre les chaînes après quelques kilomètres.

5. L’usage de chaînes sur route sèche est interdit. Cela abîme    
 les routes et peut par ailleurs détériorer vos chaînes ou  
 votre véhicule.

LES PNEUS HIVER 
Pour être considérés comme pneus hiver, les pneus  
doivent comporter les deux marquages suivants :  
le symbole alpin (ci-contre) complété par les lettres  
« M+S », « M.S » ou « M&S ». 
Jusqu’au 1er novembre 2024, les pneus uniquement  
marqués « M+S », « M.S » ou « M&S », sans le symbole  
alpin, sont tolérés. Au-delà, l’achat et l’utilisation de  
ces pneus restent possibles, mais vous devez alors avoir  
dans votre véhicule, en plus, des chaînes pour circuler  
du 1er novembre au 31 mars dans les zones concernées.

Si votre véhicule est équipé de pneus à clous,  
vous êtes exonéré des obligations d’équipement. 

LES CHAÎNES 
Il s’agit de chaînes à neige métalliques ou de dispositifs antidérapants  
amovibles équivalents, comme les chaînes à neige textiles (« chaussettes »).

CE QUI NE 
CHANGE PAS

DES ÉQUIPEMENTS OBLIGATOIRES 
DU 1ER NOVEMBRE AU 31 MARS

QUELS ÉQUIPEMENTS 
CHOISIR ?

CE QUI 
CHANGE

CONSEIL
Avant de partir,  

exercez-vous  
à monter 

les chaînes et  
pensez à vous 

munir de gants  
et d’une lampe  

frontale.

Du 1er novembre au 31 mars, dans certaines zones  
des massifs montagneux signalées par les panneaux  
ci-contre, votre véhicule (voiture de tourisme, utilitaire léger 
ou camping-car) doit :

•  disposer dans le coffre de chaînes à neige  
(ou dispositifs équivalents) permettant d’équiper  
au moins deux roues motrices ; 

• ou être équipé en permanence de quatre pneus hiver.

Les éventuels manquements à cette obligation ne seront 
pas sanctionnés la première année de la mise en place de ce 
dispositif, soit du 1er novembre 2021 au 31 mars 2022.

Une réglementation particulière s’applique aux poids lourds, 
autobus et autocars. Rendez-vous sur le site de  
la Sécurité routière pour en savoir plus. 

Sur des routes présentant le panneau  
« équipements spéciaux obligatoires » (ci-contre),  

vous devez installer des chaînes à neige 
sur vos pneus si la route est enneigée (et pas  

simplement les avoir dans le coffre).  
Les pneus hiver sont également admis,  

sauf mention « chaînes à neige obligatoires ».

 

Le 1er novembre, est entrée en 
vigueur l'obligation d'équiper les 
véhicules de dispositifs de sécurité 
pour traverser certains territoires 
fréquemment enneigés. Le point sur 
un dispositif qui a fait couler 
beaucoup d'encre et provoqué 
beaucoup de rumeurs.  
Pour les voitures individuelles, le 
décret est parfaitement clair : 
deviennent obligatoires ou le port de 
quatre pneus « hiver » ; ou « la 
détention de dispositifs antidérapants 
amovibles permettant d'équiper au 
moins deux roues motrices ». Ces 
dispositifs amovibles, précise le site 
de la Sécurité routière, sont ou « les 
chaînes métalliques » ou « les 
chaussettes à neige textiles ». Les 
premières, plus onéreuses et plus 
difficiles à installer, sont aussi plus 
efficaces et recommandées pour un 
usage « fréquent » ; les secondes, 
moins chères et plus simples 
d’utilisation, sont aussi « moins 
efficaces en cas de fort 
enneigement ».  
Cette nouvelle obligation ne 
s’applique pas aux seuls résidents 
des territoires concernés, mais à tout 
véhicule qui les traverse chaque 
année du 1er novembre au 31 mars. 
Chaque préfecture concernée établit 
donc une liste des communes dans 
lesquelles l’obligation entre en 
vigueur.  
La commune de Vif n’est pas 
concernée à ce jour mais attention, 
certaines communes avoisinantes le 
sont (Le Gua, Saint Georges de 
Commiers, Champ-sur-Drac…).  

> Plus d’infos sur :  
www.securite-routiere.gouv.fr
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12 | INTERCOMMUNALITÉ

Dans le cadre de sa politique en 
matière de prévention, collecte 
et traitement des déchets, 
la Métropole harmonise et 
généralise son dispositif de 
collecte des encombrants des 
particuliers à compter du premier 
trimestre 2022. 

Ce service, nouveau pour la commune 
de Vif, a été pensé en particulier pour les 
habitants à mobilité réduite et favorise 
également le réemploi et le recyclage 
des objets collectés et, en conséquence, 
la réduction des déchets. Il s’effectuera 
sur rendez-vous entre l'habitant et le 
prestataire de la Métropole. Les objets 
encombrants seront collectés, sur 
le trottoir, devant le domicile des 
particuliers et en leur présence. Les 
habitants pourront recourir à ce service 
jusqu'à deux fois par an et par foyer, et les 

dépôts seront limités en volume  
(0,5 m3 minimum à 3 m3 maximum par 
dépôt). L'enlèvement sera programmé, 
sous un délai maximum de 4 semaines à 
partir de la demande, du lundi au vendredi, 
de 7h30 à 16h30 (horaires donnés à titre 
indicatif, ils pourront évoluer). Le dispositif 
vise deux objectifs : faciliter l'évacuation 
d'encombrants des personnes à faible 
mobilité et offrir une nouvelle vie à tous les 
objets pouvant être réparés ou réutilisés. 
Cette collecte s'inscrit en complémentarité 
de l'activité des acteurs associatifs vifois et 
de la déchèterie qui devra conserver son 
attractivité auprès des personnes aptes à 
s’y rendre par leurs propres moyens.

> Renseignements : 0 800 500 027 
(appel et service gratuits à partir d'un 
poste fixe), du lundi au vendredi, de 
8h30 à 12h30 et de 14h à 17h)

Avec la Prime Air Bois, Grenoble-
Alpes Métropole vous apporte 
jusqu'à 2 000 € d'aide pour 
changer votre appareil de 
chauffage au bois individuel.

Les appareils de chauffage au bois peu 
performants participent à la pollution de 
l’air par les particules fines et peuvent être 
à l’origine des pics de pollution et sont 
peu efficaces. Cette aide est cumulable 
avec d'autres aides financières proposées 
par l'État (dispositif « Habiter Mieux Agilité » 
de l’Anah et le Crédit d’impôt pour la 
transition énergétique). En cumulant ces 

différents dispositifs, le pourcentage d’aide 
attribuée pour le renouvellement peut  
atteindre entre 45 % à 75 % du coût, en 
fonction des revenus et du matériel acheté.

> Plus d’informations sur :
lametro.fr/primeairbois

Changez votre poêle ou 
cheminée pour changer d’air

https://www.securite-routiere.gouv.fr/
https://www.grenoblealpesmetropole.fr/281-la-prime-air-bois.htm
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ENSEMBLE SOYONS VIF
Toute l'équipe d'Ensemble Soyons Vif vous souhaite tout d’abord de belles fêtes de fin d’année qui seront, nous 
l’espérons, préservées d’un rebond trop fort de la crise sanitaire.

La question de la sécurité à Vif fait aujourd’hui l’objet de nombreux débats plus ou moins constructifs. Oui, 
quelques individus sèment le trouble dans la commune et commettent infractions et incivilités. Nous travaillons 
au quotidien avec la gendarmerie, et nous aurons l’occasion prochainement de vous présenter les nombreuses 
mesures que la municipalité a prises en matière de sécurisation et de prévention : horaires décalés de la police 
municipale, plan pluriannuel de renforcement de la vidéo protection, actions d’un médiateur, sécurisation des 
écoles et des bâtiments communaux etc…

Lors du dernier conseil municipal, le Maire a annoncé la création, au premier trimestre 2022, d’un groupe de travail 
réunissant élus et services concernés, et a proposé aux deux groupes d’opposition de désigner un représentant 
pour participer à ces travaux. Car c’est en partageant nos points de vue, en prenant conscience ensemble des 
enjeux et des contraintes, que nous trouverons et mettrons en place les meilleures solutions.

Nous espérons ainsi un dialogue constructif avec l’opposition, car comme l’écrivait Destouches, écrivain du XVII 
ème siècle, « La critique est aisée, mais l'art est difficile ».

Bonnes fêtes de Noël à toutes et tous !

L'ESSENTIEL POUR VIF
Chassez le naturel, il revient au galop !

Sans surprise, les projets immobiliers sont prioritaires pour ce début de mandat. 
Quoi qu’il en coûte, tout doit sortir de terre : Sous le Pré, la Visitation, Rivalta, la médiathèque, le terrain de foot, le 
centre de secours, … 
 
Plus de 320 logements engagés, Vif vers une cité dortoir ! 
Après les 3 immeubles de la Visitation, c’est au tour de Sous le Pré avec 210 logements dont 35% minimum de 
logements locatifs sociaux sur environ 14000m2 situé en plein centre de Vif. Nous l’avions dit, plus de logements, 
c’est plus de familles, donc, plus de besoin en capacité scolaire, périscolaire, les grands axes seront encore plus 
saturés, accentuant la dangerosité de nos routes, sans compter le manque de parking au sein même de ces 
nouveaux complexes, comptez 2 voitures par foyer en moyenne, soit plus de 600 véhicules à ajouter au trafic 
actuel, qui finiront pour la plupart, garés sur la voie publique par manque de place. 
Ces projets sont évidemment pensés et mis à exécution sans anticiper les besoins en termes d’infrastructures et 
de services impactant directement notre cadre de vie et notre environnement, déjà mis à mal. 
Comme nous l’avions communiqué, ce qui nous a valu d’être taxé d’extrémiste par les candidats, une telle 
urbanisation sans les infrastructures adaptées engendrera plus d’incivilité et de délinquance comme les 
cambriolages, tapages nocturnes (tirs de mortiers), délits routiers (rodéos sauvages, courses…). 
Les Vifois s’inquiètent de cette fuite en avant et attendent qu'on s'intéresse à leur quotidien.  
TOUT est question de priorités. 

VIF NOTRE TERRITOIRE POUR DEMAIN
Avant tout, nous tenons à remercier chaleureusement Marie Anne Parrot pour son dévouement dans la vie 
communale. 
 
Tranquillité, sécurité… 
« Courses de vitesse sur Rivalta », «rodéos de moto-cross manquant de renverser un couple de personnes âgées», 
«Tirs manquant de finir dans une chambre»…Ces commentaires sont tirés de la pétition « Pour une tranquillité 
retrouvée à Vif » adressée à M. le Maire et à M. le Préfet, initiée par notre groupe. L’objectif est une réelle prise en 
compte des problèmes et le déclenchement d’actions efficaces. En effet, l’absence de limites, la passivité de la 
mairie, le faible effectif des forces de l’ordre ont créé une impunité qui a entrainé un accroissement de ces faits.

Cette pétition a incité le Maire à réagir en faisant état dans la presse de l’embauche d’un médiateur, ce que nous 
avions proposé. Cependant des questions demeurent :

Pourquoi ne pas créer un Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance? Pourquoi s’être abstenu à 
la Métropole lors de l’adoption la Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 2021-2024 ?

Pourquoi faire intervenir des agents de sécurité privés sur la voie publique, au lieu de renforcer la prévention et la 
police municipale présente seulement certains soirs jusqu’à 19h30 et un soir jusqu’à 23h ? 

En cas de dégradation d’un bien, pourquoi ne pas demander la réparation du préjudice ou d’effectuer un travail 
non rémunéré de 30 heures maximum, ce qui est dans les pouvoirs du maire, contrairement à ce qu’a déclaré ce 
dernier dans la presse (article 44-1 du code de procédure pénale) ?

GROUPE  
DES ÉLUS  

DE LA  
MAJORITE 

GROUPE  
MINORITAIRE

lessentielpourvif@gmail.com

Karine Maurinaux, Christian Giraud, Florence 
Schambel, Serge Santarelli, Séverine Galbrun

GROUPE 
MINORITAIRE

vifnotreterritoirepourdemain@gmail.com 

Bernard Riondet, Claude Chalvin,  
Guillaume Carassio 

Expression des groupes politiques



Le Cabinet Mieux Être & Santé réunit une 
micronutritionniste, une réflexologue, une 
sophrologue et une naturopathe. Leurs 
pratiques respectives préservent l’état 
de santé et accompagnent certaines 
maladies chroniques en complément 
des traitements médicaux. La sophrolo-
gie d’Emmanuelle Lebourg, s’inspire du 
yoga, de l’hypnose et du Zen. Détente et 

respiration sont les maîtres mots de cet 
accompagnement. Astrid Raineri est spé-
cialisée en réflexologie plantaire basée 
sur la stimulation de points réflexes. Cette 
pratique permet de relancer l'énergie vitale 
et la capacité du corps à s'autoréguler. 
La micronutrition conseillée par Nathalie 
Viala-Rodet permet une prise en charge 
adaptée et individualisée en réponse à une 
alimentation moderne, parfois trop raffinée 
et transformée, qui a perdu sa richesse en 
micronutriments. La naturopathie propo-
sée par Magali Haguet permet d’apprendre 
à préserver sa santé physique et psy-
chique avec des moyens naturels tels que 
l’alimentation, la gestion des émotions et 
l’usage de plantes.

> Cabinet Mieux Être & Santé
3 place des Onze Otages
Micronutrition : 06 82 03 14 93
Naturopathie : 06 18 11 83 45
Réflexologie : 06 07 60 88 64
Sophrologie : 06 84 76 96 76
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Si l’envie de faire du sport pour prendre 
soin de soi ou simplement se changer 
les idées ne manque pas, la question 
est toute autre quand il s’agit du temps 
qu’on peut lui consacrer. Anthony 
Lunetta, fondateur de GymCafé, vous 
apporte la solution avec des séances 
d’électrostimulation sur mesure à domicile. 
Le jeune entrepreneur vifois promet « les 
bienfaits d’une séance de sport de 3 ou 
4h en seulement 20 minutes. C’est un 
gain de temps considérable ». Il suffit 
simplement d’endosser une combinaison 
sans fil paramétrée selon vos besoins, que 
vous soyez un sportif du dimanche ou un 
athlète aguerri. « Ce n’est ni douloureux ni 
désagréable » rassure-t-il. Ce passionné de 
sport inclut aussi l’importance d’une bonne 
alimentation au cœur de ses prestations 
avec plusieurs produits et repas diététiques 
pour parachever vos séances. Anthony 
Lunetta a même eu l’idée de rédiger un 
livre de 40 recettes simples et rapides 
à préparer. L’idéal après les fêtes de fin 
d’année ! 

> GymCafé : 06 09 97 37 04
gymcafe.contact@gmail.com
www.legymcafe.fr

NOUVEAUX PROFESSIONNELS

14 | VIE QUOTIDIENNE

HOME SWEET OHM, 
L'AS DE LA 
DOMOTIQUE
Installé sur Vif depuis juin dernier, 
Jean-Christophe Degiorgis, gérant 
d’Home Sweet Ohm, accompagne les 
particuliers et les professionnels dans 
tous leurs projets électriques en pro-
posant la solution la plus adaptée en 
matière de domotique et d’éclairage.
Ce sportif dans l’âme, qui a choisi de 
s’installer à Vif pour « son ambiance 
village », propose notamment un ser-
vice « Domokit » aux personnes très 
impliquées dans la construction de 
leur logement où l’économie de main 
d’œuvre compense le surcoût lié à la 
solution domotique.
Ses produits sont vendus sous la cer-
tification KNX Partner qui offre à ses 
utilisateurs une grande liberté d'achat 
des équipements (sans se limiter aux 
produits d'un fabricant en particulier).

> Home Sweet Ohm : 06 08 58 13 73
2, Allée du Petit Verger

Anthony Lunetta

Astrid Raineri, Emmanuelle Lebourg, 
Magali Haguet et Nathalie Viala

Le coup de pouce  
de la médecine douce

Du sport sans effort  
(ou presque) à votre domicile



Transactions - Locations - Syndic

04 76 73 26 00

Emmanuel VIALLET
Diplômé CNAM- ICH vente gestion

www.varces-immobilier.fr
agence@varces-immobilier.fr

24H/7J : DÉPANNAGE SUR PLACE OU REMORQUAGE - 04 76 89 42 19

3 Agences RENAULT DACIA
à votre service

plus de proximité • plus de facilité • plus de convivialité

VIF - AUTOSERVICES VIF 04 76 90 23 63 contact@renaultvif.fr
LANCEY - AUTOSERVICES LANCEY 04 76 71 42 14 contact@renaultlancey.fr

GIÈRES - ETS GARCIA 04 76 89 41 42 contact@renaultgieres.fr

Vente Véhicules Neufs et Occasions

Mécanique et Carrosserie toutes marques - Agréé Assurances

Prêt de véhicule gratuit - Location RENAULT RENT Tourismes et Utilitaires

Nouveau

Agence Ford
PONT-DE-CLAIX  • PONTOISE AUTOMOBILES SERVICES

04 76 98 18 98 contact@pontoiseautomobiles.fr

24H/24  7J/7
Nadège, Martine, Gilles, Katia, Pascal et Vincent

à votre service

TAXI VIFOIS
Transports :

privé, professionnel et malades assis
Dialyse, Rayon, Chimio, Kiné

04 76 72 60 05
www.taxivifois.fr

Nadège SAYETTAT - 4, rue de l’Industrie - 38450 VIF

PEINTURE - FAÇADES
REVÊTEMENTS

ZI - 3, rue de l’Industrie - 38450 VIF
Tél. 04 76 72 58 77 - 06 76 18 87 57

Mail : eurl.vedelago@orange.fr

15 | PUBLICITÉS
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Associations,  
cet espace est  
pour vous !
Vous voulez faire 
connaître votre activité, 
présenter vos actions ou 
annoncer votre prochaine 
manifestation ?  
Rien de plus simple !  
Il vous suffit de nous 
adresser un texte et une 
photo avant le 1er février 
2022 par mail à l’adresse 
suivante :

communication@
ville-vif.fr

Renseignements : 
service communication  
04 76 73 58 53

La campagne des Pères Noël Verts débute, 
des initiatives (réalisation de paquets ca-
deaux à King Jouet, friperie, bourse aux 
jouets…) vont permettre de financer des 
actions de solidarité « pour que Noël n’ou-
blie personne » : colis festifs, jouets, bons 
cadeaux…

Les bénévoles restent également mobilisés 
pour assurer l’accueil des personnes en 
difficulté, notamment par l’aide alimentaire 
qui concerne environ 80 familles :
- les mercredis et jeudis de chaque semaine 
avec les produits frais (partenariat Casino)
- une fois par mois avec les produits prove-
nant de l’Union européenne (produits secs, 
congelés et conserves).L’ensemble de ces 
accueils se fait dans le respect des règles 
sanitaires.
Depuis la rentrée dernière, trois lycéennes 
mettent leurs talents au service de la 
communication : changement de style des 
affiches, présence sur les réseaux sociaux. 
Elles apportent une aide précieuse lors des 
friperies organisées régulièrement.
Par ailleurs l’accompagnement scolaire 
(séances hebdomadaires) et le Groupe de 
lecture poursuivent leur patient chemin. 
Le secours populaire est par ses racines, 
d’abord un mouvement d’éducation popu-
laire.
Au sein du Comité les tâches sont variées 
et les bonnes volontés toujours les bien 
venues.

> Comité du SPF, 1 rue A & S Buisson
vif@spf38.org, 04 76 72 72 89

Notre association d’éducation canine a vu 
le jour il y a deux ans, rue de la sacristie à Vif. 
Elle a pour but de donner de bonnes bases 
aux chiots avec l’école du chiot, et de ré 
éduquer les chiens adultes, parfois réactifs 
avec leurs congénères et/ou humains.
On essaie aussi de faire prendre 
conscience aux maîtres des règles à 
respecter dans les villes (déjections...), 
des nuisances occasionnées par les 
aboiements…
Les cours sont donnés tous les samedis 
dans une ambiance décontractée et 
amicale.
Nous sommes aussi partenaire avec la SPA 
du Dauphiné afin de donner une chance 
aux 4 pattes abandonnés lâchement par 
leur maître, et parfois pire, afin qu’ils 

puissent trouver une vraie famille pour la vie.
Notre éducateur, Casimir Tripoli, se tient 
à votre disposition au 06 46 83 12 85, il 
est diplômé d’état, mais n’en fait pas son 
métier, c’est une passion depuis l’âge de 
18 ans.

> Partager sa passion - éduquer son 
chien : 06 46 83 12 85 

SOLIDARITÉ

ANIMAUX

Au Comité du Secours populaire de Vif

Partager sa passion
Éduquer son chien

L’ADJOINTE AUX 
ASSOCIATIONS EST 
À VOTRE ÉCOUTE
 
Les associations vifoises œuvrent 
tout au long de l’année au 
dynamisme de la vie locale. Depuis 
le 15 octobre 2021, une permanence 
mensuelle avec Yasmine Gonay, 
Adjointe aux associations, est 
mise en place à la Maison des 
Associations (rue du Polygone).  
Ce moment d’échanges entre édile 
et dirigeants associatifs permet 
d’aborder de nombreux sujets 
(création, projets, difficultés…) et 
d’apporter les réponses les mieux 
adaptées à chaque situation.

> Prochaine permanence :  
vendredi 14 janvier 2022, de 9h à 
12h à la Maison des Associations 
Inscription : 04 76 73 73 00 ou
service.associations@ville-vif.fr



CENTRE SOCIAL

AUTRES

TROPHÉe des
VIFAMAZONES
Course 100% féminine

Samedi 5 mars 2022
Notez-le dans votre agenda. 
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Centre social de Vif
Espace Olympe  
de Gouges
Place Jean Couturier  
04 76 73 50 55  
centre.social@ville-vif.fr

Les lundis  
Créa-couture 
De 9h30 à 11h30 
Cycle de 8 séances de 
couture encadrées par 
une intervenante spé-
cialisée. Tous niveaux.  
De 18h à 21h, sur ins-
cription, adhésion et 
tarif en fonction du QF.

Les mardis  
Mardi café  
De 9h30 à 11h30 
Temps conviviaux, sus-
ceptible d’être annulés 
en fonction de la météo. 
Gratuit.

Les jeudis 
Travaux d’aiguilles   
De 13h30 à 17h 
Temps conviviaux autour 
de la couture, tricot,  
crochet, etc. 

Les mardis  
De 16h à 18h15  
Les mercredis  
De 9h30 à 11h45 et de 
14h30 à 18h15 
Ludothèque  
(jeu sur place) 
Activité libre.

Les vendredis   
Les soirées jeux  
De 20h à 23h   
Deux soirées par mois.

Les vendredis   
Éveil corporel  
De 9h30 à 10h30 
À partir de la marche 
jusqu’à 3 ans. Tarif en 
fonction du QF/  
sur inscription.

Les jeudis et vendredis   
Drive de la ludothèque : 
emprunts de jeux  
De 16h à 18h15  
Inscriptions et réserva-
tions des jeux sur  
vif.ludomax.fr

Le mercredi 15 décembre 
Les marmitons « Noël»  
De 14h30 à 17h    

Atelier de pâtisserie 
Parents-enfants à partir 
de 3 ans.

Le mercredi 22 décembre  
Animation kermesse  
de Noël à la Ludo 
De 9h30 à 12h    
Animation grands jeux 
en bois et jeux de  
lancer. Jeu de pêche à 
la ligne pour les petits.
Ouvert à tous,  
sans inscription
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22 et 23 janvier 
32e Bourse aux pièces  
détachées
Pièces autos et motos  
anciennes.  
Samedi, de 8h30 à 18h. 
Dimanche, de 9h à 16h. Salle 
polyvalente Louis Maisonnat, 
gymnase et extérieur

16 et 17 avril
Rallye régional  
du Balcon Est

ANNULATION DU  
REPAS DES TÊTES BLANCHES

Possibilité de choisir le panier saveurs ou 
d'en faire don aux associations.

1822-2022
Bicentenaire du déchiffrement des hiéroglyphes 
par Jean-François Champollion

�� ��

Guy Genet, Maire de Vif et le Conseil municipal,
vous présentent leurs meilleurs vœux pour l’année 2022.

ˆ



Régie publicitaire : PUBLI Z COMMUNICATION - 9, rue du Docteur Schweitzer - 38180 Seyssins - 04 76 44 63 76

Elodie Varel & Rémi Akian  
Opticiens diplômés

Tél. 04 56 17 83 57
Face au supermarché Casino - VIF

Communication 
Edition

Régie publicitaire

PUBLI Z
COMMUNICATION

9, rue du Docteur Schweitzer
38180 Seyssins

04 76 44 63 76
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SERVICE ACCUEIL / ÉTAT CIVIL 
Tél. 04 76 73 50 50  
• Du lundi au mercredi :  
   8h30 – 12h et 13h30 – 17h30  
• Jeudi : 9h30 – 12h et 13h30 – 17h30  
• Vendredi : 8h30 – 12h et 13h30 – 17h 
Dépôt des cartes nationales d’identité et 
passeports sur rendez-vous uniquement, 
en ligne sur ville-vif.fr ou par téléphone. 
Dépôt de déclaration de PACS et dépôt de 
dossier de mariage sur rendez-vous par 
téléphone uniquement.

SERVICE SCOLAIRE 
Tél. 04 76 73 50 78 
scolaire.jeunesse@ville-vif.fr 
• Lundi : 13h30 – 17h 
• Mardi : 8h30 – 12h / 13h30 – 17h30 
• Mercredi : 8h30 – 12h / 13h30 – 17h 
• Jeudi : 13h30 – 18h 
• Vendredi : 8h30 – 13h

SERVICE VIE ASSOCIATIVE 
Tél. 04 76 73 73 00   
service.associations@ville-vif.fr 
• Lundi : 10h – 12h / 15h – 17h 
• Mardi : 8h30 – 10h30 / 15h – 17h 
• Mercredi : 8h30 – 10h30 
• Jeudi : 09h30 – 12h / 15h – 17h 
• Vendredi : 10h – 12h 

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 
Tél. 04 76 73 50 84 
accueil.ctm@ville-vif.fr 
• du lundi au vendredi : 8h – 12h

SERVICE URBANISME 
Tél. 04 76 73 50 53 
urbanisme@ville-vif.fr 
Le service urbanisme reçoit sur  
rendez-vous uniquement : 
• Mardi : 8h30 – 12h 
• Vendredi : 8h30 – 12h 
Une permanence téléphonique est égale-
ment assurée sur ces mêmes horaires.

MÉDIATHÈQUE  
CHAMPOLLION-FIGEAC 
24 B avenue de Rivalta 
Tél. 04 76 73 50 54  
accueil.bibliotheque@ville-vif.fr 
• Lundi : 16h – 19h 
• Mercredi : 9h – 12h / 14h – 19h 
• Vendredi : 16h – 18h 
• Samedi : 9h – 12h  
 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION  
SOCIALE,ESP. OLYMPE DE 
GOUGES 
Place Jean Couturier  
Tél. 04 76 73 50 55 
accueil.odg@ville-vif.fr 
• Lundi au mercredi :  
   8h30 – 12h / 13h30 – 17h30 
• Jeudi : 8h30 – 12h 
• Vendredi : 8h30 – 12h / 13h30 – 17h 
Ludothèque  
• Mardi, jeudi et vendredi : 15h30 – 18h30 
• Mercredi : 9h30 – 12h /15h30 – 18h30 
• Dernier samedi du mois : 10h – 12h 
Accueil parents avec enfants de 0-3 ans 
• Mercredi : 9h – 12h

ÉTAT CIVIL

NAISSANCES
Mathis GRAU
22/09/2021

MARIAGES
Delphine GRAND
et Jérémy DROGAT
18/09/2021
 

BESOIN D´AIDE  
POUR TROUVER  
UN EMPLOI ?
Vous avez besoin d’un emploi, 
d’une formation, d’une  
alternance ou simplement de 
conseils pour clarifier votre  
projet professionnel ?  
Le CCAS et la Mission Locale 
Sud Isère proposent des  
permanences "emploi" à  
l'Espace Olympe de Gouges, 
Place Jean Couturier à Vif.

 M Les - de 26 ans  
Sur rendez-vous :  
Le mardi matin, au CCAS 
de Vif.  
Sans rendez-vous :  
du mardi au vendredi, de 9h 
à 12h, à la Mission Locale, 
place Winsen Luhe à Pont 
de Claix.

 M Pour tous 
Sur rendez-vous :  
Le mardi après-midi,  
au CCAS de Vif. 

Prise de rendez-vous auprès de 
la Maison pour l’Emploi de Pont-
de-Claix au 04 57 04 35 50.

HORAIRES D´OUVERTURE DES SERVICES MUNICIPAUX

Manon Saracino,  
une communicante au service des autres
La Ville de Vif est heureuse d’accueillir Manon Saracino en tant que 
service civique au sein du service Jeunesse. 

Cette Vifoise âgée de 21 ans connaît bien 
les lieux puisqu’elle a effectué un stage 
dans notre collectivité au printemps dernier. 
Nommée Ambassadrice de la mission jeunes, 
elle a à cœur d’accompagner les jeunes dans 
l’accomplissement de leurs différents projets. 

« Le service civique permet de valoriser 
mes compétences tout en se mettant 
au service des autres » insiste-t-elle. Elle 
veillera notamment au bon déroulement du 
renouvellement du Conseil Municipal Jeunes 
prévu en février prochain. Elle accompagnera 
ainsi nos futurs élus durant toute la campagne 
et pendant leurs premiers mois de mandat. 
Manon apportera également son soutien 
aux collégiens pendant les séances d’aide 
aux devoirs proposées par la Ville de Vif.  
Dans un avenir proche, Manon envisage 
une reprise d’études dans son domaine de 
prédilection qu’est la communication.



TECHNI-B’TECHNI-B’
Toutes Fermetures

Rénover... 

c’est notre métier !
Fenêtres Alu/PVC
Volets roulants
Stores
Portes

09 52 01 66 56
7 rue de l’Industrie - 38450 VIF - techni.b@free.fr

GARAGE IMBERT SAS
Réparateur Agréé

104, cours Saint-André
38800 LE PONT-DE-CLAIX

Vente voitures neuves et occasions
Dépannage - Remorquage 24h/24
Carrosserie - Peinture
Réparations toutes marques
4 X 4

Tél. 04 76 98 84 62
j.marcimbert@wanadoo.fr

CITROËN C3 Aircross
Venez le découvrir
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